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              GESTION DE LA PROPHYLAXIE AUJESZKY ET DE LA PESTE 
PORCINE CLASSIQUE 

La Direction Départementale de la Protection des Populations a délégué au GDS 72, la 
gestion administrative de la prophylaxie des exploitations porcines au regard de la maladie 
d'Aujeszky et de la Peste Porcine Classique.  

Le GDS est désormais votre interlocuteur pour ce suivi. N’hésitez pas à contacter le GDS 

pour toute information complémentaire.  

Pour rappel : vous devez utiliser le Document d’Accompagnement des Prélèvements 

(DAP), pour la réalisation de la prophylaxie porcine. 

 

 

 

   

 

 

 

Qui est concerné par la prophylaxie et combien d’animaux sont  

à prélever par le vétérinaire ? 
 

- AUJESZKY dans les élevages Plein-air et Sangliers, et les élevages de Sélection Multiplication.  

- PESTE PORCINE CLASSIQUE dans les élevages de Sélection Multiplication : 

ELEVAGE RYTHME DE 

CONTRÔLE

NB D'ANIMAUX A 

PRELEVER

RYTHME DE 

CONTRÔLE

NB D'ANIMAUX A PRELEVER

Sélectionneur et Multiplicateur Trimestriel 15 reproducteurs Annuel 15 reproducteurs (ou 100% si <à 15)

Elevages Plein-air / Sangliers

Naisseur engraisseur et naisseur Annuel 15 reproducteurs / /

Elevages Plein-air / Sangliers

Post-Seveur et Engraisseur Annuel 20 porcs charcutiers / /

Porcs domestiques Annuel 100% / /

Dépistage Aujeszky Dépistage Peste Porcine Classique 

 

 
     
  SECTION PORCINE   

 

 
Lors des demandes d’analyses au laboratoire, 
veuillez leur préciser S.V.P, de transmettre les 
résultats au GDS notamment pour les 
laboratoires hors de notre département.     
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Le dépistage SDRP reste obligatoire dans tous les sites 
d’élevages porcins (plein-air ou bâtiment) : 

 

Quand faire sa prophylaxie ?  

La période officielle de la prophylaxie débute au 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

 

 

 

                            AIDE DU GDS  

 

   

 
Frais vétérinaire : Prise en charge à 100%, si l’éleveur est adhérent à la Section 
Porcine. Le GDS règle directement la clinique vétérinaire. 

Frais d’analyse prophylaxie Aujeszky/SDRP : Prise en charge à 100%, si l’éleveur 
est adhérent à la Section Porcine.  
     

 

 


